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C’est un deuxième acte plus fade qui 
va se jouer dès le 17 novembre devant la 
Cour d’appel du Tribunal pénal fédéral 
(TPF). Momo, de son célèbre surnom, 55 
ans, va comparaître seul et désormais
débarrassé de l’accusation la plus grave 
qui fondait à l’origine la compétence des
juges de Bellinzone. En effet, le Ministère 
public de la Confédération a renoncé à
faire appel du double acquittement (le
prévenu et sa compagne de l’époque) pro-
noncé dans la singulière affaire de l’as-
sassinat très lointain d’un diplomate
égyptien. Exit donc un procès qui parle 
d’un agent infiltré dans la cellule, de
traces ADN ou digitales laissées sur un 
silencieux artisanal, de pistes menant
à des islamistes ou à l’argent des digni-
taires du Caire. Ces débats de deuxième 
instance vont se limiter à des infractions
beaucoup plus classiques.

Pour le principal intéressé, un double
national italo-ivoirien, actif dans les voi-
tures et la sécurité privée, avec un casier
judiciaire digne d’un délinquant de 
moyenne envergure, l’enjeu de cet appel 
reste toutefois de taille. Car Momo, qui 
plaidait son acquittement sur l’essentiel 
des reproches (une vingtaine en tout), a 

été condamné à une lourde peine pri-
vative de liberté de 15 ans, notamment
pour avoir fait vivre un enfer de violences 
physiques et sexuelles (c’est contesté) à
l’une de ses nombreuses petites amies. A 
la défense, Me Philippe Girod estime que 
l’accusation d’assassinat a pesé de tout 
son poids sur la procédure et a imprégné 
l’ensemble du dossier malgré l’acquitte-
ment finalement prononcé. «On attend 
une appréciation des autres infractions 
sans l’ombre de l’assassinat, trop pré-
sente», précise l’avocat.

Fabrication retenue
C’était l’hiver dernier. Le pouls de la 

Cour des affaires pénales du TPF battait 
au rythme de cet incroyable dossier qui 
s’est transformé en sérieux revers pour
le parquet fédéral. Du moins sur l’accu-
sation principale qui désignait Momo 
comme le tueur à gages mandaté par 
des inconnus pour abattre le malheu-
reux Ahmed Alaa El Din Nazmi, un soir
de novembre 1995, dans un parking sou-
terrain de l’avenue du Bouchet, à Genève.

Dans leur verdict oral du 6 février der-
nier, détaillé dans la décision écrite de 
297 pages envoyée fin juin, les juges de
première instance ont estimé que Momo
et sa compagne avaient bien manipulé le
fameux silencieux, très probablement 
lors de sa confection. «Il n’existe aucune 
autre explication rationnelle et vraisem-
blable permettant de rendre intelligible 
la présence des traces biologiques consta-
tées et qui permette de comprendre
l’énergie déployée par le prévenu pour

trouver une explication alternative.»
Si un faisceau d’indices convergents 

permet de retenir une contribution à
cette fabrication, rien ne permet toute-
fois de déduire que Momo aurait ensuite 
utilisé lui-même cet engin pour tirer et 
tuer le diplomate. Ce d’autant plus que
d’autres profils ADN ont été retrouvés 
sur l’objet et que l’enquête, pourtant très 
longue, n’a pas permis d’établir le mobile. 
De plus, toutes les pistes esquissées pré-
supposent l’implication de tiers. En
résumé, le jugement souligne qu’il existe
des doutes sérieux quant au déroulement

des faits postérieurs à la fabrication et 
quant à l’identité de la personne ayant 
appuyé sur la gâchette.

Même si une complicité avait été repro-
chée à Momo (ce qui n’était pas le cas
puisque l’accusation le désignait comme
l’auteur des tirs), la décision conclut que 
rien ne démontre qu’il savait à quoi devait
servir le réducteur de bruit. Quant à la 
compagne (pour laquelle même le pro-
cureur Marco Renna a conclu à l’acquit-
tement), une esthéticienne sans aucune 
propension pour une carrière criminelle, 
celle-ci ne savait peut-être même pas que
ce drôle de montage en mousse était un 
silencieux.

Le procureur s’incline
Le parquet fédéral, après avoir analysé

«attentivement» le jugement, a renoncé à
faire appel sur le volet de l’assassinat. Il pré-
cise que les arguments retenus sont «cohé-
rents et résument bien la complexité de 
cette affaire singulière», pour laquelle le
MPC estime avoir accompli «sa mission» 
en instruisant de manière minutieuse et en
permettant aux juges de se prononcer. Sans
oublier de se féliciter d’avoir été suivi sur
toutes les autres infractions, ou presque, 
et d’avoir obtenu une lourde peine.

Une sanction qui a par ailleurs évité à ce
même MPC d’être désigné comme respon-
sable d’une lourde indemnisation, notam-
ment pour détention injustifiée (Momo
avait passé 1761 jours sous les verrous avant
le premier verdict). Le jugement n’alloue 
pas un centime des 410 000 francs récla-
més par le prévenu, même pour la période

de 18 mois où ce dernier était incarcéré
seulement sur la base du dossier bap-
tisé «Diplodocus» et pour lequel il a été 
acquitté. Ce point fait également l’objet
d’un appel de la défense.

L’enjeu de la peine
Lors de ce nouveau procès, Momo va

encore contester 13 points du jugement où
il est reconnu coupable notamment de viol 
et de contrainte sexuelle commis de façon 
répétée sur une compagne durant leur rela-
tion longue de dix ans, de séquestration, de 
menaces et d’autres choses encore. Autant
d’infractions qui relèvent normalement
de la justice cantonale et qui ont été aspi-
rées au plan fédéral en raison de cet assas-
sinat touchant un diplomate. Dans tous les 
cas, le prévenu, qui a écopé du maximum
possible, va aussi demander à la Cour d’ap-
pel de revoir sa peine à la baisse. Me Girod 
espère une décision de justice «plus équi-
table», une fois débarrassée du spectre du
tueur à gages.

Parmi les sujets de discorde, il y a aussi
l’indemnisation des défenseurs d’office, lar-
gement rabotée en première instance, tant
sur les montants (pourtant admis par le pro-
cureur lors des avances accordées au fil de 
cette procédure longue de six ans) que sur le
nombre d’heures nécessaires à l’exécution
du mandat. Pour l’avocat de Momo, la note, 
débours compris, a été ramenée à quelque
305 000 francs (au lieu de 396 000) et pour
l’avocat de l’ex-compagne acquittée, celle-ci 
a été fixée à 151 000 francs (au lieu des 224 
000). Des calculs qui seront examinés à l’oc-
casion d’une procédure écrite séparée. ■

«On attend une 
appréciation des 
autres infractions 
sans l’ombre 
de l’assassinat»
ME PHILIPPE GIROD, AVOCAT DE MOMO

MARC GUÉNIAT

C’est lorsque les secousses sur-
viennent que l’unité se fait plus 
rare. Ce mercredi, le Conseil d’Etat 
genevois a revu sa copie budgé-
taire pour 2026, ayant pris acte 
en octobre du déficit plus impor-
tant que prévu, passé de 409 à 767 
millions de francs, comme l’avait 
révélé Le Temps. Dans ces condi-
tions, il y a eu désaccord sur les 
mesures à prendre et c’est la majo-
rité qui l’a emporté: il n’y aura pas 
d’embauche de fonctionnaires, 
notamment dans la police et les 
écoles. Exit donc les 284 postes 
souhaités dans la sécurité, l’aide 
sociale et l’enseignement – les 
autres politiques publiques avaient 
déjà été priées de faire sans nou-
veaux arrivants. Seule la socialiste 
Carole-Anne Kast, chargée de la 
Sécurité, s’est opposée à la solu-
tion retenue.

Dans un communiqué, le gouver-
nement précise que sa marge de 
manœuvre «demeure étroite», limi-
tée aux charges non contraintes, 
soit une paille symbolique de 80 
millions de francs sur des charges 
totales de 11,2 milliards de francs, 
autrement dit 0,7%. Annoncé 
pour le printemps prochain, le 
plan d’économies structurelles ne 
déploiera ses effets, dans le meil-
leur des cas, qu’à partir de 2027, et 
nécessitera davantage de temps 
pour «porter ses fruits», prévient-il.

Un pari lancé avec 
«circonspection»

En attendant, les amende-
ments soumis au Grand Conseil 
reviennent à aligner le budget 2026 
sur celui de l’année en cours. C’est 
un peu comme si le Conseil d’Etat 
anticipait un refus du législateur, 
plaçant de fait le fonctionnement 
de l’Etat au régime des douzièmes 
provisoires. Conscient des limites 
de l’exercice, l’exécutif avertit déjà 
qu’il pourrait avoir recours «avec 
circonspection», durant l’année, 
aux crédits supplémentaires «si 

le bon fonctionnement de l’Etat 
devait être compromis». C’est un 
jeu que connaissent bien les Gene-
vois, lorsque les députés rejettent, 
comme c’est fréquent, le budget, 
avant de ployer sous l’évidence 
dans l’intimité de la Commission 
des finances. C’est, semble-t-il, le 
pari que font certains magistrats: 
donner dans l’espoir de recevoir.

Car la question s’est posée: fal-
lait-il laisser le Grand Conseil 
prendre ses responsabilités bud-
gétaires ou déposer ces amende-

ments? Le gouvernement a choisi 
de se montrer plus royaliste que 
le roi en sabrant, d’où l’opposition 
de Carole-Anne Kast, qui explique 
sa position: «C’est une question 
de sincérité. Je ne peux pas avoir 
demandé des postes au plus près 
de ma conscience, comme les 
40,5 postes dans la police afin de 
répondre aux besoins sécuritaires, 
puis dire deux mois après que ces 
besoins n’en sont plus. La respon-
sabilité du gouvernement est de 
proposer un budget pour délivrer 

les prestations. Si le Grand Conseil 
n’est pas de cet avis, à lui d’assumer 
qu’il n’y aura pas assez de policiers.»

Mercredi soir, la Commission des 
finances a déjà envoyé un signal 
clair sur les intentions du Grand 
Conseil, en votant contre ce nou-
veau budget.

Pour rappel, les revenus fiscaux 
ont été revus à la baisse en octobre, 
notamment dans le contexte 
morose dans lequel se déploient 
les entreprises exportatrices. De 
plus, la Commission des finances a 

gelé le projet contraignant, pour 108 
millions de francs, les communes à 
contribuer à la péréquation inter-
cantonale dont Genève est devenu 
le premier contributeur du pays. 
C’est à retardement que ce méca-
nisme prend en compte l’exercice 
record qu’a connu le canton en 
2022.

En parallèle, l’Administration 
fédérale des contributions a semé 
dès lundi un gros trouble sur la 
tenue des finances cantonales en 
annonçant que des «recettes sup-

plémentaires» comprises entre 
600 et 800 millions de francs «pro-
venant» de l’Etat de Genève allaient 
tomber dans l’escarcelle de la 
Confédération entre 2025 et 2028, 
dont 370 millions de francs l’an pro-
chain. En ces temps d’austérité, la 
presse s’est félicitée du sourire 
retrouvé de la conseillère fédérale 
Karin Keller-Sutter et a compris que 
le «défaut de procédure» imputé à 
Genève en lien avec la facturation de 
l’impôt fédéral direct allait grever 
un peu plus le budget cantonal. Le 
Temps n’a pas échappé à cette vague, 
s’apprêtant même à critiquer l’incu-
rie des autorités genevoises.

Or la parole officielle aussi doit 
être vérifiée. Car il s’avère que la 
Confédération a fait un bien mau-
vais usage de la sémantique, pous-
sant le Département genevois des 
finances à témoigner de sa «grande 
incompréhension», et à apporter 
des «clarifications importantes» 
quant aux termes «inappropriés» 
utilisés. En réalité, il s’agit d’une 
affaire purement technique, n’im-
pliquant pas de flux financiers sup-
plémentaires entre les échelons 
cantonal et confédéral, comme 
le confirment – désormais claire-
ment – les deux parties. Berne ne 
comptabilise ces «recettes» venues 
de Genève que lorsque les avis de 
taxation définitifs sont émis. Ce 
qui ne change rien pour Genève, 
c’est déjà ça. ■

Face au déficit, Genève revoit son budget
FINANCES PUBLIQUES � La marge de manœuvre du Conseil d’Etat serait, à ce stade, limitée aux charges non contraintes, soit 
80 millions de francs. Sa réponse: le gel temporaire des embauches. La socialiste Carole-Anne Kast s’y est opposée

La conseillère d’Etat Carole-Anne Kast refuse d’abandonner les 284 nouveaux postes prévus dans la fonction publique. (GENÈVE, 12 SEPTEMBRE 2024/MARTIAL TREZZINI/KEYSTONE)

«Je ne peux pas 
avoir demandé des 
postes, puis dire 
deux mois après 
que ces besoins 
n’en sont plus»
CAROLE-ANNE KAST, 
CONSEILLÈRE D’ÉTAT SOCIALISTE

JUSTICE Acquitté dans l’affaire du diplo-
mate égyptien abattu à Genève en 1995,
mais condamné pour d’autres infractions, 
le célèbre Momo doit comparaître la
semaine prochaine devant la Cour d’ap-
pel du Tribunal pénal fédéral 

Sans le crime politique, un nouveau procès qui n’a plus rien de fédéral
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